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On peut définir la féminisation comme un ensemble de pratiques lin-
guistiques issues du féminisme visant à démasculiniser les expressions 
référant à des humains ou à rendre visibles les femmes dans la langue 
et le discours.

En retard par rapport au Québec, à la Belgique et à la Suisse, la 
notion de « féminisation » s’installe durablement dans les débats et les 
recherches en France à partir de 1984, avec la création de la Commission 
de terminologie relative au vocabulaire concernant les activités des 
femmes. Parmi ses objectifs fixés par décret figurait l’obligation de « faire 
des propositions nécessaires pour éviter que la langue française ne soit 
porteuse de discriminations fondées sur le sexe ». Le terme « féminisa-
tion » désignait alors le fait d’accorder en genre tous les noms de métiers, 
titres, grades et fonctions avec la personne qui les exerçait, et de forger 
si besoin des noms féminins nouveaux là où le vocabulaire français avait 
des « lacunes », de manière à « apporter une légitimation des fonctions 
sociales et des professions exercées par les femmes ». Cette commission 
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a été créée sur proposition d’Yvette Roudy, ministre déléguée aux Droits 
de la Femme et présidée par Benoîte Groult (Viennot et  al., 2016  ; 
Houdebine, 1992).

Les travaux de la commission se sont appuyés sur les réflexions fémi-
nistes sur le langage élaborées durant les deux décennies précédentes 
dans la francophonie occidentale, et le mot féminisation a rapidement 
désigné non seulement l’accord au féminin des métiers, mais aussi la 
désignation des groupes humains mixtes et, de manière générale, toute 
pratique féministe de la langue. La règle de l’accord au masculin dès 
qu’il y a au moins un seul homme – et donc la valeur générique du mas-
culin – a été remise en question et remplacée par diverses alternatives : 
accord à la majorité, ou accord de proximité, accord au « féminin géné-
rique » (lorsque le féminin fait office de terme englobant), alternance 
de formes (les candidats et les candidates) ou encore choix de termes col-
lectifs (le public, le lectorat, les parents, etc.). Pour éviter la répétition des 
formes alternées, notamment dans des textes administratifs ou scienti-
fiques, les années 2000 ont vu se développer de nombreuses techniques 
typographiques d’abréviation. Ainsi, plutôt que d’écrire « les adolescents 
et les adolescentes », selon les lieux, les milieux et les tendances, cela a 
été abrégé par des formes utilisant différents dispositifs comme le trait 
d’union, l’insertion d’une majuscule, de parenthèses, de points bas ou 
de points médians : « les adolescent(e)s, adolescentEs, adolescent-e-s, adoles-
cent.e.s, adolescent·es… » (Abbou, 2011).

Au fil du temps, un faisceau de positions politiques se sont exprimées 
sur ces questions pour débusquer l’ensemble des lieux linguistiques où se 
manifeste une domination masculine. À partir de la fin des années 1990, 
le terme de féminisation – malgré sa grande diffusion par ses partisan·es 
comme par ses détracteurs – ne fait plus consensus dans tous les courants 
féministes que ce soit dans l’activisme de terrain ou dans la recherche. 
On relève dans les travaux scientifiques de nombreuses dénomina-
tions alternatives : rédaction épicène, non sexiste, antisexisme linguistique, 
désexisation, parité linguistique, usages non discriminants du genre, pra-
tiques langagières féministes, émancipation linguistique, genre altéritaire et, 
plus récemment, écriture inclusive et grammaire non binaire. À travers 
ce foisonnement terminologique s’expriment des positions théoriques 
diverses. Si tous les courants féministes partagent le constat d’une repré-
sentation linguistique dissymétrique des femmes et des hommes (Tomc 
et  al., 2016), les causes identifiées et les propositions apportées pour 
saper cette dissymétrie sont parfois diamétralement opposées.
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Les travaux de Claire Michard (2019) en sémantique énonciative 
sont notables et se situent à rebours de la promotion de la visibilisation 
des femmes par du féminin. Dans le sillon d’autrices féministes maté-
rialistes majeures telles que Colette Guillaumin ou Monique Wittig, 
Michard démontre que la distinction asymétrique des femmes et des 
hommes qui fonde le rapport de domination qu’est le genre s’appuie, 
au-delà de la question du travail, sur une distinction sémantique qui fait 
de l’homme l’humain et de la femme la femelle de l’humain.

Ainsi, les unes défendent la visibilisation des femmes, les autres l’aban-
don total du féminin pour réinvestir l’humain par l’utilisation exclusive 
de la forme du masculin actuel. Certaines préconisent de s’en tenir aux 
noms de métiers, d’autres proposent l’utilisation du féminin générique 
partout où il est question de groupes humains mixtes. Certaines se foca-
lisent sur les utilisations en discours quand d’autres travaillent sur la 
structure linguistique. Mais jusqu’à la moitié des années 2010, c’est le 
terme féminisation qui recouvre l’ensemble de ces interventions.

Apparait alors une nouvelle lexie qui occupera massivement l’espace 
médiatique et académique au point d’éclipser féminisation ou autres pro-
positions  : celle d’écriture inclusive. On retrouve l’expression inclusive 
language d’abord dans la littérature scientifique anglophone de la fin 
des années 1970 : une première attestation en 1976, et une attestation 
majeure en 1979, dans le Lectionnary of Inclusive Language publié par 
le National Council of Churches des États-Unis, sous la pression des 
théologiennes féministes qui se préoccupent de rendre la Bible et l’Église 
plus inclusives pour les femmes à travers le verbe, et de démasculiniser la 
représentation de Dieu. L’influence de ce Lectionnary a été déterminante 
pour tous les courants chrétiens protestants, en Amérique du Nord et en 
Europe, et les réflexions des années 1980 ont alimenté explicitement les 
débats sur la nomination des femmes comme évêques et sur la place des 
personnes homosexuelles dans l’Église et leur accès au mariage. Cette 
période a vu se développer un grand mouvement de pensée visant à 
promouvoir l’inclusion et combattre l’exclusion. Le terme circule en fran-
çais de France à partir de 2014, sous la double influence de l’anglais et 
des travaux autour de la pédagogie inclusive. En 2016, une agence de 
communication, Mots-Clés, s’emploie à la diffusion de l’expression, et 
à partir de 2017, à l’occasion d’une polémique autour d’un manuel sco-
laire qui utilise des points médians pour féminiser les noms de métiers 
(artisan·e·s), l’écriture inclusive va occulter la féminisation. Le nombre de 
travaux scientifiques consacrés à ces questions explose, témoignant d’une 
actualité chaude. La notion de langage inclusif permet aussi de répondre 

©
 É

di
tio

ns
 d

e 
la

 M
ai

so
n 

de
s 

sc
ie

nc
es

 d
e 

l'h
om

m
e 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 2

5/
09

/2
02

1 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 9

3.
11

.1
81

.1
78

)©
 É

ditions de la M
aison des sciences de l'hom

m
e | T

éléchargé le 25/09/2021 sur w
w

w
.cairn.info (IP

: 93.11.181.178)



/  JULIE ABBOU ET MARIA CANDEA144

aux demandes nouvelles des personnes non binaires qui ne se retrouvent 
pas dans la dénomination féminisation.

La féminisation, sous ses différentes formes, a donc été saisie simul-
tanément par les activistes, les politiques, et les linguistes (Langage 
& Société, 2003). L’un des points nodaux qui relie ces différentes com-
munautés de pratiques concerne la question de la prescription (Elmiger, 
2008). Celle-ci occupe de nombreuses institutions (États, administra-
tions, universités), comme en témoignent les différentes circulaires gou-
vernementales sur la féminisation (Circulaire Fabius de 1986 ; Circulaire 
Jospin de 1998), l’intense activité de publication de guides de féminisa-
tion (près de cent cinquante ont été recensés pour le français par Elmiger, 
2020), ou encore, de manière moins attendue, quelques linguistes qui 
ont pris position pour défendre ou condamner telle ou telle pratique. En 
revanche, les travaux féministes sur la langue évitent souvent l’écueil de 
la posture normative et favorisent la prolifération des usages.
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